
École de Prissé la Charrière

109, route de Chizé

Prissé la Charrière

79360 Plaine d’Argenson

tel : 05.49.09.71.10

ce.0790513D@ac-poitiers.fr

Compte-rendu du conseil d'école du 17 octobre 2022

Personnes présentes

 Mme Bernardeau (enseignante)
 Mme Charbonnier (enseignante)
 Mme Laplace (enseignante)
 M. Malinauska (directeur)
 Mme Leblanc (enseignante)
 M. Salanon (Maire)
 M. Ploquin (1er adjoint)
 Mme Le Cointe (parent d’élève)
 M. Angeletti (parent d'élève) 
 Mme Allein (parent d’élève)
 Mme Dieumegard (parent d’élève)
 Mme Favre (parent d’élève)

 Étaient absents, excusés Mme Boyer, Inspectrice de l'Éducation Nationale, M. Lavaux 
(parent d’élève), Mme Cousin (parent d’élève)

Secrétaire de séance     :    Elodie Bernardeau

1- Résultats des élections, rôles et attributions du conseil d’école

Le scrutin a eu lieu le 7 octobre 2022. Ont été élus titulaires : M.  Lavaux, Mme Allein, Mme 
Dieumegard et M.Angeletti. Mme Le Cointe, Mme Cousin et Mme Favre sont suppléantes.

Le conseil d'école a pour rôle de voter le règlement intérieur et donner son avis sur :

 les activités périscolaires,
 la sécurité dans l'école (notamment les travaux),
 la cantine,
 les actions pédagogiques,
 la santé et l'hygiène à l'école

En cas de vote, seuls les parents titulaires peuvent voter, les suppléants donnent simplement 
leurs avis.

La participation au scrutin cette année est de 55%.

Le règlement intérieur est approuvé.
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2- Bilan de la rentrée 2022 et effectif prévisionnel

87 élèves sont inscrits cette année. L’effectif est en hausse. Voici la répartition :
- 22 élèves en PS / MS : 2 TPS, 10 PS  / 10 MS 
- 19 élèves en GS-CP : 12 GS / 7 CP
- 21 élèves en CE: 10 CE1 / 11 CE2
- 25 élèves en CM :  12 CM1 / 13 CM2

Les prévisions pour la rentrée prochaine font apparaître une baisse des effectifs. A ce jour, nous
savons que treize élèves en CM2 quitteront l’école tandis que neuf élèves devraient entrer en
petite  section.  L’école  devrait  toutefois  atteindre  des  effectifs  suffisants  pour  conserver  la
quatrième classe.
La municipalité précise que des logements communaux vont se libérer.
La situation est plus confortable que l’an passé.

3-Règlement intérieur, charte de la laïcité et PPMS

- La charte de la Laïcité sera diffusée dans les cahiers de liaison en même temps que le 
règlement intérieur.
Une journée sera consacrée à la laïcité au début du mois de décembre.

- PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité): un exercice «risques majeurs» a été effectué 
depuis la rentrée de septembre. Il a consisté à réaliser un exercice de confinement d’une 
quinzaine de minutes dans le restaurant scolaire. Le protocole en place laisse un certain 
nombre de questions en suspend (mode d’alerte, matériel effectif de la mallette et sa gestion). 
Pourrions-nous demander une aide aux pompiers ? Un échange sur ce sujet avec les autres
écoles pourrait-il être envisagé ? 
La municipalité précise qu’un plan communal de sauvegarde va bientôt être mis en place au
sein de la commune, cela permettra peut-être d’avoir quelques réponses à nos interrogations, à
nos problématiques.

- Alarme incendie     :   un exercice a été réalisé au mois de septembre. En 50 secondes tous les
élèves ont atteint le point de rassemblement.

4- Présentation du RASED et de ses actions

Les coordonnées du Rased sont affichées sur le panneau d’affichage à l’entrée de l’école et
seront transmises dans les cahiers de liaison.

Il est composé de :
- une psychologue scolaire     : Mme Tardivel  
Une nouvelle psycholoque scolaire a été nommée tardivement sur la circonscription. Elle n’est
pas encore venue sur l’école.
Les  parents  faisant  la  démarche  de  joindre  la  psychologue  scolaire  (d’eux-mêmes  ou  en
concertation avec l’enseignant) sont invités à laisser un message sur le répondeur en indiquant
leur nom, celui de l’enfant, de l’école ainsi que leur numéro de téléphone et seront recontactés
dès que possible.
Les éventuelles prises en charge de la psychologue s'effectuent dans les écoles pendant le
temps scolaire.
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- une maîtresse E     : Mme Joly  
Son  rôle  est  de  prendre  en  charge  des  élèves  présentant  des  difficultés  durables  d'ordre
pédagogique,  sur  demande des enseignants.  Les  parents  sont  informés  de cette  aide  par
l’enseignant de la classe.
Mme Joly prend en charge en priorité les élèves de CP, CE1, CE2 et CM1 en ce début d’année.
Son temps de prise en charge s’effectue sur le temps de classe également (interventions le
lundi après-midi et vendredi matin pour le moment ; aide en lecture et maths).

-  Pas de maître G depuis plusieurs années (Le  maître G accompagne l'élève pour l’aider à
entrer dans le statut  de l'élève et favoriser l'efficience dans les activités d'apprentissage en
cherchant à restaurer chez l'enfant le désir d'apprendre et l'estime de soi). 

5- Présentation du bilan des comptes de la coopérative scolaire
-    Fond de caisse à la rentrée 2021 : 2559,64€

-  Total  dépenses /  charges :  (achat petits matériel,  de manuels pédagogiques, assurances,
affiliation OCCE, adhésion Canopé...) :  1205,85€

-   Total recettes (photos scolaires, participation des familles aux diverses sorties...) :  1177,50€

-    Résultat négatif sur l'année :  -28,35€

6- Projet d'école et projets annuels

• Semaine du goût     :   Cette année, l’équipe a choisi un voyage dans les régions françaises.
L’Auvergne, la Dordogne , la Bretagne et l’Alsace. Chaque classe a préparé le dessert.
L’équipe de restauration se chargeant des autres plats.

L’équipe enseignante remercie les parents pour leur aide lors de ce projet.
Les élèves sont toujours ravis de cuisiner pour l’ensemble de leurs camarades.
Ce projet a également permis un travail en géographie au sein des classes.
Les CE ont pu voter pour leur dessert préféré en argumentant.
Les GS-CP ont travaillé sur les noix en amont.
Nous remercions Franciele pour son investissement et son travail tout au long de la semaine.
Les parents soulignent que ce projet a permis des échanges de retour à la maison.

La municipalité indique qu’une diététicienne va aider à l’élaboration des menus à la cantine.

• Le Moulin du Roc     :   Nous avons la chance d’accueillir deux spectacles sur la commune
de Plaine d’Argenson
- Et si tu danses (à destination des plus jeunes): Jeudi 27 avril 2023 à 11h ou 14h. 
- Ali Baba (cycle 2 et 3) :Vendredi 2 juin 2023 à 11h ou 14h. 
Ces spectacles seront ouverts à d’autres écoles.

• Piscine GS-CP     :   La classe de GS-CP ira à la piscine de Mauzé sur le mignon du lundi 24
avril au vendredi 26 mai  2023 le lundi et le jeudi de 13h50 à 14h30.
2 séances par semaine. Un parent a son agrément mais ne pourra pas accompagner 
tout le temps. Le planning des sessions d’agrément sera régulièrement rappelé afin que 
des parents puisse renforcer cette équipe d’accompagnateurs. Pour mémoire, l’agrément
se compose d’une partie en bassin et d’une partie théorique. Il est valable 5 ans.
Les  séances  se  tiendront  en  fin  d’année,  ce  qui  permettra  aux  élèves  d’être  plus  
autonomes dans l’habillage et déshabillage

Rôle de l’ATSEM pendant ce temps piscine ? Ce point sera évoqué lors de la réunion 
piscine.
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• Kayak     :   Les élèves de Cycle 3 se rendront à la base nautique de Noron à Niort,  du 13
mars au 31 mars 2023 (3 semaines: 2 séances/semaine), les mardis et vendredis.

• Danse     :   Les classes de GS/CP, CE et CM ont reçu un avis favorable pour la mise en
place d’un projet danse avec une intervenante du conservatoire de musique de Niort.
L’équipe rencontre prochainement l’intervenante.
La classe de TPS-PS-MS a postulé  pour  un  projet  chant/chorale  mais  n’a  pas été  
retenue, priorité étant donnée aux classes n’ayant pas eu de projet l’an passé avec le 
Conservatoire (Projet conte musical l’an passé).

• Cirque     :   Les enseignants renouvellent leur intention de mettre en place un projet cirque
afin de fédérer toutes les classes de l'école. Une rencontre avec l’équipe de Cirque en
Scène a permis de définir les grandes lignes du projet toutefois ce projet peine à se
concrétiser en raison du manque de disponibilité de Cirque en Scène.

• Energie     :   Les élèves de Cycle 3 auront la chance de profiter de trois séances autour des
énergies proposées aux classes par le SIEDS.

• Liaison école/collège     :   Un projet de liaison entre la classe de CM et une classe de 6ème
du collège de Frontenay-Rohan-Rohan est en cours d’écriture. L’EMC sera au cœur de
ce projet, les notions de vivre ensemble et apprendre ensemble seront travaillées.
Cela concernera les CM1 et les CM2, cela permettra à tous de se projeter dans un futur 
plus ou moins lointain.

• Classe transplantée à Nantes     :   un projet de classe transplantée à Nantes est envisagé
en cycle 3 pour travailler des compétences en géographie, en histoire, histoire des arts
et  en  art.  Cette  destination  serait  aussi  l’occasion  d’une  immersion  en  ville  et  de
sensibiliser nos élèves à l’utilisation des transports en commun. Nous avons reçu un
premier devis à 6600€ pour 3 jours (sans le transport), pour la période du 5 au 7 juin.
Pour indication,en 2018, coût du trajet : 1800€.

• Gymnase     :   Les enseignantes souhaiteraient reconduire le projet sportif au gymnase sur
les périodes 3 et 4.
Les parents pourront être sollicités afin d'aider à l'encadrement des activités du vendredi 
matin.

• GS-CP     :   infirmière et conseillère pédagogique vont venir faire des interventions dans la
classe pour travailler sur le respect du corps.

• GS-CP-CE Argonimaux     :   
Projet  départemental proposé  par  l’inspection  académique :  étude  sur  des  animaux  
polaires  équipés  de  balises  Argos  pour  étudier  la  biodiversité  marine  et  leurs  
déplacements. Les enseignantes sont en attente de confirmation.

• Un collectif d’associations de jeux souhaite organiser un festival du jeu : la commune de
Plaine d’Argenson a été retenue. Une rencontre prévue la semaine prochaine avec la
municipalité pour de plus amples informations. 
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7-Présentation des actions conduites par l'Association des Parents d’Élèves

- 10 septembre : structures gonflables.
- 10 décembre : fête de noël
- 4 mars : dîner dansant avec thématique
- 1er avril : chasse aux œufs.
- 1er juillet : fête de l’école.

Autres actions: vente de chocolats.

8- Point sur les travaux

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour la réfection de la classe de CE1/CE2 et les
aménagements  dans  le  couloir  de  la  classe  de  TPS-PS-MS  (ajout  de  porte-manteaux,
déplacement du radiateur).
Stores dans la classe de GS-CP : demande est faite pour mettre des stores aux fenêtres côté
parking. La municipalité précise que cela a été chiffré, tous les travaux ne pouvant être menés
de front.

9- Questions diverses

Remplacement le lundi dans la classe de CM : les parents inquiets souhaiteraient une stabilité
des remplaçants.
Conseil des enfants : demain affiches réalisées par les élèves, 20 candidats

Fin de séance : 19h40.

Le prochain conseil d’école se tiendra le 9 mars  à 17h45.
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